
			 																							
	

	 	 	 			 	

 
	

conf.retraites@wanadoo.fr  
 
       www.retraite-cfr.fr 

     N°118 – Mai 2024 
             Spécial 
   Assemblée générale 
  
 

	

 

Les évènements externes à la CFR, notamment conflictuels, perturbent les discussions parlementaires. L’Assemblée générale du 30 mai 
s’est tenue en toute sérénité ; vous trouverez dans cette lettre, sa suite et ses annexes, l’essentiel des rapports d’activités pour 2023 
présentés par les Responsables de nos Commissions. Plus spécialement, nos efforts portent sur une communication élargie utilisant des 
moyens modernes tel l’inscription de la CFR sur le réseau LinkedIn et la mise à jour de l’ensemble de notre site.    Le Président, P. Erbs 

Conseil d’administration du 30 mai 2024 
Le Conseil a procédé à l’élection de son Bureau comme suit : 
Président : Pierre Erbs - Président d’honneur : François Bellanger 
Vice-présidents : Pierre Conti - Hervé de Villaine - François-Xavier Lehmann - Henri Lemoine - Pierre Mangon 
Secrétaire générale : Yvonne Jourd’hui - Secrétaire générale adjointe : Michèle Le Goff 
Trésorier : Jean-Claude Magdelainat - Trésorier Adjoint : Michel Verlhac 
Membres : Marie-Christine Chambe - Evelyne Luccantoni - Christian Bourreau - Christian Coeuré - Jean Cordoba  
Personnes qualifiées : Roger Barrot - Sylvain Denis - Michel Riquier et Christian Breyton Délégué CFR. 

Assemblée générale ordinaire du 30 mai 2024 
Après avoir ouvert l’assemblée générale ordinaire le président en a présenté son ordre du jour. Les rapports des commissions 
(voir les deux tableaux à la suite de ce numéro), les comptes 2023, le projet de budget 2024 et le montant de la cotisation 
2024 (sans changement) ont été approuvés à l’unanimité après de nombreux échanges constructifs. 
Le Président Pierre ERBS a ensuite présenté le rapport d’activité pour 2023 et son rapport d’orientation dont vous trouverez 
les transcriptions complètes en annexes 1 et 2 : 
Synthèse du rapport d’activité 2023 : Les rapports établis par les différentes commissions ont mis en valeur les réflexions 
menées par chacune d’elles tout au long de cette année 2023. Le déficit des comptes sociaux est toujours au cœur de 
l’actualité avec des menaces qui continuent de peser sur nos retraites de base comme sur les complémentaires ; un 
communiqué de presse a été diffusé à l’ensemble des Parlementaires et des journalistes de l’information sociale à ce sujet. 
Nous poursuivons notre action de dénonciation du prélèvement de la cotisation du 1% maladie prélevé sur les retraites 
Agirc-Arrco dont, seuls les retraités sont victimes ; le dépôt d’une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) dénonçant 
cette discrimination a fait l’objet début 2023 d’une saisine auprès du pôle social des tribunaux de Lille, Lyon et Paris.  
Synthèse du rapport d’orientation : L’année 2024 est déjà bien entamée continue de se situer dans un contexte économique 
difficile caractérisé par une faible croissance et la recherche d’économies pour rétablir l’équilibre des comptes publics. Les 
menaces concernant nos retraites de base tout autant que nos retraites complémentaires alors que leur « trop » bonne 
gestion a permis de dégager des réserves représentant six mois de prestations sont bien présentes ; nous devons rester très 
vigilants sur le sujet alors que l’idée d’une ponction reste sous-jacente. Dans une lettre adressée au Premier ministre le 3 
mai dernier nous avons ainsi protesté énergiquement contre l’hypothèse de propositions qui émergent d’une sous-
indexation, voire une non-indexation de nos retraites. Autre sujet qui nous concerne très directement et qui, dans le 
contexte de déséquilibre des comptes sociaux, risque de ne pas évoluer comme nous le souhaitons, c’est celui de la 
prévention et de la prise en charge de la perte d’autonomie. Un autre sujet doit aussi nous mobiliser cette année, c’est celui 
de l’emploi de seniors ; la richesse des débats et les avis des participants au colloque que nous avons organisé en ont montré 
tout l’intérêt. Enfin dans le domaine de la santé, il semble important que nous engagions une réflexion sur la prévention et 
au-delà que nous encouragions nos associations à promouvoir des actions du type de celle que l’OMS a engagée avec ICOPE. 
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L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 mars dernier ; elle était suivie du Conseil d’administration qui a 
procédé à l’élection du Bureau. Vous trouverez dans l’encart ci-dessous ainsi que dans l’annexe à ce numéro 
spécial, l’essentiel des points traités dans ces différentes instances. 
                                                          Le Président, P. Erbs                              Le Président d’honneur, F. Bellanger 

 La lettre d’information de la CFR aux Associations 
                                 (parution le 15 de chaque mois et numéros spéciaux) 

                                         Assemblée générale ordinaire du 28 mars 2018 
Le Président, après avoir présenté l’Association Nationale des Retraités (ANR) La Poste-Orange, nouveau 
membre qui a rejoint la CFR, remercie Eugène Pinsault pour ses contributions au succès de la CFR et 
observe une minute de recueillement pour Jacques Portevin, membre de la FNAR récemment disparu. 
Les rapports des Commissions (cf. annexe), les comptes 2017, le projet de budget 2018 et le montant de la 
cotisation 2018 (sans changement) sont approuvés à l’unanimité. 
Dans son rapport d’activités pour 2017, le Président Pierre ERBS a relevé sept points majeurs : 
1 – Le renforcement significatif de la CFR, avec l’apport des 90 000 adhérents de l’ANR. 
2 - Des groupes de travail productifs, leurs travaux permettent à la CFR d’avoir des positions solides à 
défendre dans le débat public.  
3 – Les contacts avec les décideurs politiques, l’élection présidentielle a été l’occasion pour la CFR de 
solliciter les candidats pour leurs positions sur les sujets concernant les retraités ; les élections législatives 
ont mobilisés les Délégués CFR et un courrier a été adressé aux nouveaux élus des deux Chambres.  
4 – L’action intense ciblée sur l’augmentation de la CSG : 
° des courriers adressés à M. Macron, puis à M. Darmanin dès juin puis renouvelés en décembre dernier, 
° des lettres aux Parlementaires et des interventions auprès des Présidents et membres des Commissions 
des affaires sociales et des finances, de la Commission mixte paritaire lors des navettes entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, actions relayées par les Délégués régionaux et départementaux de la CFR avec un 
seul et même discours constant, y compris dans les médias sollicitant la CFR jusqu’à trois fois par jour : 
« la CFR n’est pas opposée à l’augmentation de la CSG pour les retraités, mais exige des contreparties à 
caractère non-discriminatoire : suppression de la cotisation d’assurance maladie sur les retraites 
complémentaires et défiscalisation des cotisations d’assurance maladie complémentaire ».  
Un constat à retirer de ces actions : la reconnaissance médiatique de la CFR est gagnée dans 
l’attente de sa reconnaissance officielle toujours en cours. 
5 – Les contacts avec le Haut Commissaire à la Réforme des Retraites, le rendez-vous de janvier dernier a 
permis de constater les convergences sur les grands principes d’une réforme systémique de nos régimes 
de retraite tels qu’énoncés dans le projet de loi et le document de synthèse élaborés par la CFR ; des 
contacts sont en cours avec l’équipe de collaborateurs de M. Jean-Paul Delevoye. 
6 – L’organisation régionale, elle reste à être complétée comme l’a entreprise la seule région Bretagne. 
7 – La représentativité de la CFR, elle ne cesse d’être formulée (cf. supra) auprès des Parlementaires et 
dans les communiqués de presse et l’on peut noter celle obtenue en qualité de membre du HCFEA. 
Dans son rapport d’orientation pour 2018, le Président retient cinq objectifs à atteindre : 
1 – Poursuivre l’action conduite pour obtenir les compensations demandées à la hausse de la CSG, la 
colère des retraités sur le sujet sera rappelée pour faire de cette question un véritable enjeu politique à 
l’occasion des débats parlementaires du dernier trimestre et dans la perspective des élections à venir. 
2 – Peser dans le débat sur la réforme des retraites, le temps d’avance que nous avons pris avec des 
propositions très précises pour la mise en place d’un régime universel de retraite doit nous être profitable. 
3 – Organiser un colloque sur le reste à charge, son poids grandissant dans le budget des retraités est l’une 
des préoccupations majeures de la CFR ; la participation de spécialistes de haut niveau et de politiques est 
prévue à ce colloque qui devrait se tenir à l’Assemblée nationale en début du quatrième trimestre prochain. 
4 – Améliorer encore notre communication, comme rappelé ci-dessus, notre reconnaissance médiatique est 
maintenant consacrée et nous ferons tout pour conserver ce statut ; des progrès restent à faire pour que 
notre communication descende au niveau des adhérents ; pour cela, nous allons diffuser chaque trimestre 
un communiqué destiné à être repris in extenso dans les publications (bulletins) des associations de base. 
5 – Faire vivre la CFR au niveau des régions, la régionalisation de la CFR est nécessaire afin que le terrain 
ait une meilleure connaissance de ses actions ; des Comités de pilotage en région seront à mettre en place 
chaque fois que le terrain sera jugé favorable pour le rapprochement de structures représentatives des 
retraités et la conduite d’actions communes.  

       COMMISSIONS                                                     DESCRIPTIF SYNTÉTIQUE DES TRAVAUX            

 
 
 
 
 
 
          Autonomie 

La commission s’est réunie trois fois le 16 janvier, le 5 juin et le 11 septembre. La quatrième réunion a été reportée début janvier 2024. La première réunion a été consacrée tout d’abord à 
l’actualité législative : point sur la loi de financement de la Sécurité Sociale et premier examen d’une proposition de loi » bien vieillir » très décevante à ce stade. Elle comprend trois titres : 
prévention et lutte contre l’isolement, les droits et les questions de maltraitance, le domicile et l’hébergement. Les usagers n’existent pas dans cette PPL. Ce n’est pas la grande loi attendue. 
Une commission sur la maltraitance doit être lancée pour préparer une stratégie interministérielle mais elle a du mal à se mettre en place. Sylvain Denis doit en faire partie. Elle ne concerne 
que les personnes âgées pour des raisons de structure ministérielle ! Le CESE a auditionné deux membres de la commission sur le sujet de la prévention. Lors de la deuxième réunion ont 
été abordés la nouvelle PPL « bien vieillir » et la maltraitance. La PPL a été complétée par un amendement gouvernemental introduisant le service départemental de l’autonomie SPDA issu du 
deuxième rapport Libault. La CNSA est impliquée dans ce sujet et Christine Meyer suit le sujet de très près. Le sujet de la maltraitance a été repris par le cabinet du ministre Combes. Un 
comité de pilotage a été institué dont fait partie Sylvain Denis au titre du HCFEA. Des Etats généraux de la maltraitance seront organisés après de nombreuses auditions de personnes 
concernées. Un décret est en préparation pour fusionner les SAD et le SSIAD. Les usagers ne sont pas dans la boucle. Enfin la commission a été auditionnée par la MECSS mission 
d’évaluation des comptes de la Sécurité sociale à l’Assemblée nationale. La troisième réunion a vu une très riche discussion sur les CVS sur la base d’une note de Bruno Lachesnaie. La 
CNSA lance un appel à manifestation d’intérêt pour sélectionner 10 départements volontaires pour expérimenter le SPDA (ils seront finalement 18). Lorsque les départements sélectionnés 
seront connus la commission organisera une réunion en Visio des membres des CDCA des composantes de la CFR. Le décret sur la fusion des SAD et des SSIAD est paru. Cette te fusion se 
fera sur une bane expérimentale en 2024. Elle sera étendue à tous départements en 2025. Les usagers ne sont toujours pas concernés. Le sujet de la maltraitance est interrompu pour cause 
de changement de ministre ! En conclusion la commission a traité de sujets stratégiques et a été le lieu de riches discussions. 

 
 
 
 
 
 
    Délégués CFR 

En 2023 / 24 nos Délégués ont poursuivi leur mission et nous pouvons remercier toutes celles et tous ceux (une petite trentaine sur 120) qui se sont investis pour faire entendre la voix de la 
CFR, malgré les difficultés actuelles. En effet, depuis des années nous constatons une baisse continue du nombre d’entretiens avec les élus. Un pic avait été atteint au début des années 2010 
avec près de 350 entretiens dans l’année, nous sommes à moins de 50 sur les douze derniers mois ! À ce niveau-là il n’est pas possible d’établir des statistiques comme nous le faisions 
autrefois. De ce fait la Plateforme des Délégués, le nouvel outil de recueil, de traitement des comptes-rendus et d’analyse statistique, est sous employé. Cependant, dans les quelques 
entretiens qui ont été organisés certains ont permis à la CFR d’aller plus loin dans la promotion de ses positions, auprès d’élus en charge de sujets nous concernant. Compte tenu de cette 
situation il convient d’analyser les causes de ce phénomène et de proposer des pistes pour l’avenir. Les causes : changement de génération de nos élus qui pratiquent naturellement les 
réseaux sociaux pour s’informer, pour informer, pour communiquer... C’est le résultat de la révolution numérique. Les rendez-vous avec les élus sont de plus en plus difficiles à obtenir. Ceci 
est sans doute dû à une charge de travail plus intense et par une autre façon de travailler (cf. point ci-dessus) : bon nombre de nos Délégués âgés ne maîtrisent pas les outils numériques 
actuels (micro-informatique, réseaux sociaux), voire même sont réfractaires à leur utilisation. Manque de dossiers thématiques permettant aux Délégués d’intervenir pertinemment, 
notamment sur les thèmes prioritaires. Ceci n’étant compensé que partiellement par l’énorme travail de Jean-Claude Le Guillou pour la diffusion d’informations : difficulté à recruter des 
Délégués dans les zones non couvertes et pour remplacer les plus anciens. Ceci n’est pas sans lien avec la baisse généralisée des adhésions aux associations de retraités ainsi qu’à leur 
problème de financement. De plus, l’attractivité de la CFR et son efficacité, du moins apparente, semblent interroger certains candidats. Le rôle du Délégué CFR est quelquefois mal compris, 
ou mal vécu, par rapport aux actions des Fédérations d’origine. Face à ce constat quelles peuvent être les pistes à creuser afin de donner plus de visibilité et plus de force aux actions de la 
CFR : construire un réseau de Délégués plus jeunes et plus resserré, à tous les niveaux. Cibler nos actions vers des élus qui ont une réelle possibilité d’agir (membres des Commissions...), 
planifier, organiser et piloter nos interventions. Passer résolument aux réseaux sociaux : créer les réseaux, les animer quasi quotidiennement, définir la ligne éditoriale, échanger directement 
par messagerie... Le démarrage sur Linkedin est une excellente initiative, il faut poursuivre, développer, renforcer... De façon plus générale la CFR devrait construire une vraie communication 
externe avec une équipe en charge et un plan de communication organisé. Améliorer le couplage entre les Commissions de la CFR et les Délégués qui ont besoin d’informations et 
d’arguments clairs et organisés pour défendre les positions de la CFR. Maintenir des visioconférences à intervalles réguliers (trimestre), avec une participation des Commissions, selon 
l’actualité. Il est clair que le paradigme dans lequel la CFR évolue a changé, nous devons nous adapter. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Emploi des Seniors 

Au cours de nos premières réunions 2023, nous avons examiné ́ plusieurs sujets, ou aspects, et les contenus publiés tant par les pouvoirs publics ou structures sur l'emploi des seniors, 
Nous avons approfondi nos positions sur : la formation des seniors, le cumul emploi retraite, la retraite progressive, la valorisation des acquis. Nous avons aussi étudié des dispositifs 
innovants comme : le dispositif « territoire zéro chômeurs longue durée (TZCLD) initié par ATD Quart Monde et reconnu par la loi du 29 Février 2016, puis celle du 14 Décembre 2020 portant 
l'expérience sur 50 territoires. Nous avons regardé ́ ce que contenait la loi sur la réforme des retraites lorsqu’elle a été votée que ce soit le calendrier de la réforme, 64 ans pour la génération 
68 et les 172 trimestres pour les générations 1965, le traitement des carrières longues, la majoration des petites retraites, ce que contenait le principe du cumul emploi retraite (âge légal, 
.....) et le droit d'une deuxième pension. Nous avons regretté l'absence de mesure sur l'emploi des travailleurs âgées dont un fort taux arrive à l'âge de la retraite en situation de chômage. Le 
passage du départ à la retraite à 64 ans ne va pas tout régler, et pour certains et certaines va aggraver leur situation. Il aurait été préférable de traiter Emploi et conditions de travail avant 
de présenter la réforme. Néanmoins toutes les études et réflexions menées nous ont aidé ́ à réaliser le document annoncé en fin 2022 sur l'emploi des seniors 
Ces documents ont été faits pour élaborer une orientation, développer une position donner un cadre à l'action de la CFR, et aider les adhérents de la CFR à réfléchir et développer les 
arguments de la CFR. C'est une réflexion nouvelle pour la CFR. Nous avons réalisé deux documents – un premier qui développe le pourquoi de l'action de la CFR, sa légitimité ́ pour aborder ce 
sujet, l’état des lieux, les mesures existantes, les bonnes pratiques, le développement de nos principales revendications ou propositions 
Ce document très documenté est pour aider les fédérations et leurs adhérents à réfléchir sur le sujet, et donne l'orientation et les propositions de la CFR sur cette question. 
Un peu comme des feuilles de route. Un document de synthèse pour les délégués de la CFR, les élus et autres qui reprend plus synthétisé ́ l'ensemble de notre réflexion et les propositions de 
la CFR. Ce travail d'élaboration et de rédaction a été le travail collectif de toute la commission. Enfin la commission s'est impliquée dans la préparation du colloque par la participation de 3 
membres de la commission aux réunions de préparation avec l'équipe de Marengo – prestataire pour nous aider à la réalisation du colloque qui a eu lieu en février 2024. Si nous n'avons eu 
que 5 réunions au cours de l'année 2023, nous avons énormément travaillé !!!!! Il s'agit maintenant de poursuivre notre activité ́ sur ce thème afin de convaincre que l'emploi des seniors est 
non seulement un sujet de société ́ qui ne touche pas seulement les seniors, mais aussi un problème culturel. Et là il y a du travail encore à faire ......C'est loin d'être gagné !! 
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L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 mars dernier ; elle était suivie du Conseil d’administration qui a 
procédé à l’élection du Bureau. Vous trouverez dans l’encart ci-dessous ainsi que dans l’annexe à ce numéro 
spécial, l’essentiel des points traités dans ces différentes instances. 
                                                          Le Président, P. Erbs                              Le Président d’honneur, F. Bellanger 

 La lettre d’information de la CFR aux Associations 
                                 (parution le 15 de chaque mois et numéros spéciaux) 

                                         Assemblée générale ordinaire du 28 mars 2018 
Le Président, après avoir présenté l’Association Nationale des Retraités (ANR) La Poste-Orange, nouveau 
membre qui a rejoint la CFR, remercie Eugène Pinsault pour ses contributions au succès de la CFR et 
observe une minute de recueillement pour Jacques Portevin, membre de la FNAR récemment disparu. 
Les rapports des Commissions (cf. annexe), les comptes 2017, le projet de budget 2018 et le montant de la 
cotisation 2018 (sans changement) sont approuvés à l’unanimité. 
Dans son rapport d’activités pour 2017, le Président Pierre ERBS a relevé sept points majeurs : 
1 – Le renforcement significatif de la CFR, avec l’apport des 90 000 adhérents de l’ANR. 
2 - Des groupes de travail productifs, leurs travaux permettent à la CFR d’avoir des positions solides à 
défendre dans le débat public.  
3 – Les contacts avec les décideurs politiques, l’élection présidentielle a été l’occasion pour la CFR de 
solliciter les candidats pour leurs positions sur les sujets concernant les retraités ; les élections législatives 
ont mobilisés les Délégués CFR et un courrier a été adressé aux nouveaux élus des deux Chambres.  
4 – L’action intense ciblée sur l’augmentation de la CSG : 
° des courriers adressés à M. Macron, puis à M. Darmanin dès juin puis renouvelés en décembre dernier, 
° des lettres aux Parlementaires et des interventions auprès des Présidents et membres des Commissions 
des affaires sociales et des finances, de la Commission mixte paritaire lors des navettes entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, actions relayées par les Délégués régionaux et départementaux de la CFR avec un 
seul et même discours constant, y compris dans les médias sollicitant la CFR jusqu’à trois fois par jour : 
« la CFR n’est pas opposée à l’augmentation de la CSG pour les retraités, mais exige des contreparties à 
caractère non-discriminatoire : suppression de la cotisation d’assurance maladie sur les retraites 
complémentaires et défiscalisation des cotisations d’assurance maladie complémentaire ».  
Un constat à retirer de ces actions : la reconnaissance médiatique de la CFR est gagnée dans 
l’attente de sa reconnaissance officielle toujours en cours. 
5 – Les contacts avec le Haut Commissaire à la Réforme des Retraites, le rendez-vous de janvier dernier a 
permis de constater les convergences sur les grands principes d’une réforme systémique de nos régimes 
de retraite tels qu’énoncés dans le projet de loi et le document de synthèse élaborés par la CFR ; des 
contacts sont en cours avec l’équipe de collaborateurs de M. Jean-Paul Delevoye. 
6 – L’organisation régionale, elle reste à être complétée comme l’a entreprise la seule région Bretagne. 
7 – La représentativité de la CFR, elle ne cesse d’être formulée (cf. supra) auprès des Parlementaires et 
dans les communiqués de presse et l’on peut noter celle obtenue en qualité de membre du HCFEA. 
Dans son rapport d’orientation pour 2018, le Président retient cinq objectifs à atteindre : 
1 – Poursuivre l’action conduite pour obtenir les compensations demandées à la hausse de la CSG, la 
colère des retraités sur le sujet sera rappelée pour faire de cette question un véritable enjeu politique à 
l’occasion des débats parlementaires du dernier trimestre et dans la perspective des élections à venir. 
2 – Peser dans le débat sur la réforme des retraites, le temps d’avance que nous avons pris avec des 
propositions très précises pour la mise en place d’un régime universel de retraite doit nous être profitable. 
3 – Organiser un colloque sur le reste à charge, son poids grandissant dans le budget des retraités est l’une 
des préoccupations majeures de la CFR ; la participation de spécialistes de haut niveau et de politiques est 
prévue à ce colloque qui devrait se tenir à l’Assemblée nationale en début du quatrième trimestre prochain. 
4 – Améliorer encore notre communication, comme rappelé ci-dessus, notre reconnaissance médiatique est 
maintenant consacrée et nous ferons tout pour conserver ce statut ; des progrès restent à faire pour que 
notre communication descende au niveau des adhérents ; pour cela, nous allons diffuser chaque trimestre 
un communiqué destiné à être repris in extenso dans les publications (bulletins) des associations de base. 
5 – Faire vivre la CFR au niveau des régions, la régionalisation de la CFR est nécessaire afin que le terrain 
ait une meilleure connaissance de ses actions ; des Comités de pilotage en région seront à mettre en place 
chaque fois que le terrain sera jugé favorable pour le rapprochement de structures représentatives des 
retraités et la conduite d’actions communes.  

       COMMISSIONS                                                     DESCRIPTIF SYNTHÉTIQUE DES TRAVAUX            

 
 
 
 
 
 
            Europe 

La représentation française a été modifiée en 2023 du fait de l’arrivée à terme de mandats (2 postes pour la France ; les mandats sont de trois ans renouvelables une fois). Elle est désormais la 
suivante : Un mandat : Titulaire Claude Waret (UFR) ; suppléant Bernard Bazot (ARAF). Second mandat : Colin Yeandel (Générations Mouvement) ; Michèle Le Goff (CFR) suppléant. La Coordination 
s’est réunie quatre fois en 2023 (9 mars, 30 mai, 26 septembre, 19 décembre). Les réunions sont animées par Jean-Michel Hôte avec l’appui des administrateurs et le concours technique de Roger 
Barrot pour les réunions Zoom tenues en mode « hybride ». Et, par anticipation sur le rapport de l’an prochain, pour le 1er semestre 2024 : 7 mars et 29 avril. En ce qui concerne sa composition, 
on peut regretter le départ de trois membres qui avaient adhéré en 2022 : l’EGPE (École des grands-parents européens), L’I2ML (Fondation Méditerranéenne des Métiers de la Longévité à Nîmes), 
l’association « Alim 50 + » spécialisée dans l’alimentation des seniors. Ces membres n’ont pas trouvé dans AGE les partenariats qu’ils recherchaient. Outre la préparation et le suivi des réunions 
des instances, la Coordination a adapté le texte (2 p) de la lettre aux candidats en vue des élections européennes de 2024 : texte finalisé le 19 décembre. Comme les années antérieures, Nicole 
Legrain (Union Retraités BP) s’est investie dans le processus d’« évaluation interne »  bénévole des activités de AGE qui est depuis l’an dernier mieux articulé avec  celui de l’« évaluation externe » 
(tous les deux ans)  qui fait partie des obligations contractuelles vis-à-vis  de la CE. En 2022 avait été initiée une enquête de satisfaction des membres à laquelle la moitié d’entre eux avaient 
répondu (48/110), soit un taux similaire à celui de 2021.Pour 2023, une enquête par entretiens qualitatifs (25) a été réalisée en octobre dont les résultats ont été présentés en mars 2024 (83 p 
+un résumé de 3,5 p) L’évaluation interne s’est déroulée le 3 mai. Quatre membres y participent (Outre la France, La Grèce, l’Italie, la Finlande). Nicole Legrain a fait savoir qu’elle souhaitait être 
déchargée de cette mission qu’elle exerce depuis la mise en place de cette évaluation afin qu’un regard neuf prenne le relais. Quatre Age News France ont été diffusées par Roger Barrot chaque 
début de trimestre : n°31, 32, 33 et 34. Elles permettent de suivre les activités de AGE et de la Coordination de façon synthétique en une page, enrichie d’annexes choisies selon les circonstances. 
Pour information : des comptes rendus ponctuels ont été rédigés également pour le bulletin de la FNAR Au fil des Jours : N° 185 (janvier), 189 (mai) et 199 (janvier 2024). Évoquons in memoriam 
en cet fin de rapport le décès en cours d’année de notre collègue Claude Masclet qui avait représenté l’ARAF pendant de nombreuses années au sein de la Coordination (voir Age News France n°33). 

 
 
 
 
 
 
 

         Retraite 
 
 
 
 
 

Ce rapport se limite aux actions et sujets les plus importants. Une bonne partie de 2023 a été perturbée par une succession d'incertitudes relatives à la mise en place de la réforme, les grandes 
difficultés du gouvernement pour combler les trous budgétaires 2024, en particulier celui de la Sécurité Sociale, le redémarrage poussif de l'activité économique, le temps passé par le gouvernement 
pour combattre et enfin rejeter la proposition de loi Liot. Cela sans oublier en mai la difficile bataille juridique sur la proposition d'abrogation de la réforme des retraites au motif de son irrecevabilité 
budgétaire grâce à l'article 40 de la Constitution. 28 avril 2023 : Lettre (P. Erbs) à la Première Ministre Elizabeth Borne : emploi des seniors, attribution des retraites de réversion (55 ans, taux, 
60%), après un courrier du 9 février qui attirait son attention sur le problème de l'emploi des seniors, rendu plus urgent du fait du report de l'âge de la retraite. Rappel :  lettre P. Erbs à E. Macron 
(6 mai 2021) « Harmoniser la réversion » demandait déjà : 55 ans, 60%, sans condition de ressources. 13 juin 2023 : lettre de P. Erbs au président Agirc – Arrco (Didier Weckner) : Nous 
demandons depuis plus d'un an que « les revalorisations soient indexées « à minima sur l'inflation ». Septembre 2023 : AFJ : Point sur les revalorisations Agirc – ARRCO, Surcote aux mères 
de famille, Emploi senior et carrières longues. 26 octobre 2023 : communiqué de presse 146 (P. Erbs) « Ne touchez pas aux réserves de nos retraites complémentaires ! « La CFR s'opposera avec 
force à toute manœuvre qui remettrait en cause les principes fondateurs des régimes complémentaires et qu'elle considérerait comme un abus de pouvoir ». Décembre 2023 : décision d’écrire 
prochainement une lettre à Catherine Vautrin, nouvelle ministre du travail pour lui apprendre que la CFR existe et lui spécifier les dossiers que nous souhaitons voir aboutir le plus vite possible. 
Celui de l'emploi des seniors en particulier (celui de l'Allemagne supérieur de 10 points au nôtre.). Mme Vautrin « veut remettre les seniors au travail afin d'être aussi près que possible du plein 
emploi en 2027. Point sur les revalorisations Agirc – ARRCO, Surcote aux mères de famille, Emploi senior et carrières longues. Décembre 2023 : Courbes Alain Pelc de perte de pouvoir d'achat : 
la Commission décide de les conserver car elles restent essentielles pour visualiser les pertes, en particulier pour nos délégués territoire (outil de conviction percutant). Elles montrent par exemple 
que par rapport à une retraite prise en 2022, une retraite Agirc – Arrco prise en 2001 a perdu 13,5 %. Décembre 2023 : décision de mise à jour du site web CFR retraites qui commence à accuser 
son âge et, plus particulièrement ses rubriques : défendre les retraites actuelles et futures, citoyenneté et dignité, défendre le pouvoir d'achat des retraités, assurer la protection des conjoints 
survivants, représentation dans les organismes décideurs, reconnaître le rôle des retraités dans la société et lutter contre la discrimination par l'âge. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

       Santé 

Nombre de sujets se rapportant à la politique de la santé de notre pays ont été abordés : Une information sur mon espace santé numérique : Les obligations vis à vis du patient : les 
professionnels de santé doivent informer le patient sur l'alimentation de son DMP. Qui peut faire cette action, quels sont les droits d'opposition du patient ? Les statistiques sur le sujet donnent une 
utilisation par les professionnels de santé de 50%. On peut trouver plus détails sur le site d'infos ameli,fr. Le PLFSS2024 : Les mesures phares du projet de loi de la sécurité sociale 2024 : 
Renforcer la prévention et l'accès aux soins, transformer le financement et l'organisation du système de santé, renforcer l'attractivité des métiers. Une progression de l'ONDAM de 3,2% en 2024 
hors dépenses liées à la crise sanitaire. La prévention devra être au cœur des politiques de santé. Attractivité de la médecine : La principale raison pour laquelle la population manque de 
médecins généralistes sur le territoire est la diminution des médecins formés entre 1977 et 1998 et nombre d'entre eux sont en âge de partir à la retraite. La volonté forte de promouvoir la 
Prévention et son développement pourrait améliorer, prévenir la perte d'autonomie des personnes. Une hygiène de vie, une alimentation raisonnée permettrait de ne pas se focaliser uniquement 
sur le curatif. Le manque d'installation de pharmaciens depuis 2023 : C'est plus d'une officine qui a fermé par jour depuis 10 ans. Sur l'ensemble des 24 facultés 1000 places n'étaient pas 
pourvues alors que de nouvelles missions de santé publique sont confiées aux pharmaciens et qu'ils seront les professionnels de santé publique de premier recours en matière de soins. Les chutes 
chez les personnes âgées à domicile : Les chutes chez les personnes âgées entraînent plus de 100000 hospitalisations et plus de 10000 décès par an. Les chutes ont des conséquences physiques, 
psychologiques et marquent une rupture dans la vie des individus et accélère d'autant plus leur perte d'autonomie. C'est un enjeu de santé publique d'où le plan national proposé : Savoir repérer 
les risques et alerter, Aménager son logement, Pratiquer une activité physique adaptée (une arme antichute), La téléassistance en lien avec les gérontopôles, Le rôle de la dénutrition chez les 
personnes âgée favorise les chutes qui sont liées principalement à une perte de la masse musculaire. La protection sociale en France et en Europe : Le risque de pauvreté et l'exclusion sociale 
en Europe. L'Italie et la France consacre 1% de leur PIB à ce risque. Les prestations de protection sociale en Europe en 2022 s'élevaient à 27% du PIB de 26 pays de l'Union jusqu'à 32,2% en 
France. En 2022 dans les pays de l'UE les risques famille, invalidité, emploi, logement, pauvreté, exclusion représentent 24% de l'ensemble des prestations, 25% en France. Le financement de la 
protection sociale en Europe l'est essentiellement par des cotisations, deux sources principales les cotisations salariales et patronales et deuxièmement par des impôts et taxes. Les différents 
systèmes ont largement évolué depuis leur création : La Prévention : La commission a souhaité traiter ce sujet important sur plusieurs réunions afin de balayer tout ce qui est proposé en la 
matière et que notre réflexion puisse être une information pour toutes les personnes que nous représentons à un moment donné. Définition de la Prévention : C’est l'ensemble des actions, 
attitudes et comportements qui tendent à éviter la survenue des maladies ou traumatismes. Promouvoir le préventif plutôt que le curatif. Renforcer les plans d'action fondés sur une « seule santé » : 
La prévention pour retarder la dépendance des personnes âgées. Développé par l'OMS le programme ICOPE a pour objectif de repérer les facteurs de fragilités chez les seniors. ICOPE (INTEGRATED 
CARE FOR OLDER PEOPLE : 1/Dépistage, 2/Évaluation, 3/Plan de soin personnalisé et 4/Fléchage du parcours de soin et suivi : C'est vieillir en bonne santé : nombre de structures en dehors 
des professionnels de santé proposent des stratégies efficaces sur le sujet ainsi le Réseau Régional d'Appui à la Prévention de la Santé (RRAPS) est un des exemples. L'approche globale « one 
health » doit être promu dans toutes les politiques de santé. La CNAV propose des actions fortes envers les retraités, c'est une approche sociale de la prévention avec les concours des caisses de 
retraites, des gérontopôles, de la Msa, des Carsat, de la mutualité française…etc. Toutes ces actions s'inscrivent dans la loi Bien Vieillir. Gageons que cette nouvelle loi apportera un plus au niveau 
de la santé, de la prévention, de la prise en charge des personnes que nous représentons. 


